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"HOMI SOIT QUI MAL Y PEVSE."

' euets on,. on indiqua, pour lem'nêen'le:jour à une
Suuru. heure, une séance au jpalais de la cham-

bre. .
Sur ces éntrefaites (vers une heure de . Dans cet intervaile,!plusicurš députés

P'après-midi,)' ~":'de Lafayet te ai-riva et quelques ollciers g6nérauallèrent à'
teut à la inudu 'plusieurs lettres il de : Ne tly à po1mur: inoormienîïlit lc:du'c dOrl é-
mandå 'l pafrole, et 'dit n'iec 'ce, nùbl' ans de ces di1sîtions; 'et'1engager.à dé:
sang-froid qui I a toïii (isting dI! :fi3rer au vu 'qui ui serait' manifesté~
les grandes bocns s 'A Pheure indiquée les députés enitrônonibre (le citoyens se rappeh nt rent on séance'; M.i Lfltte prit le fau-qu'il avait atlis c manm é' la garde ii- teuil, et l'on se forma 'èn coluité se-tinmale parisienne, 1i av eaint ecrit poaur crt, s
'eîngag'er à se mettre encore a sa tête, et

quil était résolu dle céder à leur vou P ' resque 'aussitôt on annonça M. le
On applaudit à cette résolution. Comte de Sussy, pir de France il fut

Djà le géné-al Gérard avait accepté introduit. Il alipoirtit trois ordonnances
le connandement le la troupe 'de ligne, e Charles : l'une portait révocation
et deuxi régiments' venaient de lui faire de celle du 2î Juillet, l'autre convoqu-
soumission. Ce motil l'empêcha d'ac- ait les Chambres pour le 3 Août, la troi-
cepter les fonctions' (le membre e la sième instituait-.un nouveau ministère,
commission, pour:lesqielles'.I. de Scho- dont étaient appelés à faire partie Ml.
nen lui fut immédiatement substitué. de Mortemart, Gérard et Gasimir Pé

Les rôles ainsi réglés, chacun partit de rier. .. Mais il ètait trop tard! Gérard
son côté ; les membres de la commission et Périer nMavaient garde. d'accepter, et
municipale et le général Lafayette pour la Chambre elle-même, ne voulant plus
se rendre à l'Hôtel-de-Ville ;. et le géaé- reconnaître un pouvoir qu.elle regardait
ral Gérard pour réunir à lui les trou .1 déja conmme déchu, refusa d'entendre la

pes de- ligne qui feraient défection. etpour lecture de ces. actes, et ne voulut pas
suivre le mouvement des troupes royales 1-même en ordonner le dépôt dans ses ar~
dntt'la retraite s'opérait sur Saint. Cloud. chives.
O. pourrait craindre une attàiue dans la. M. de Mortemart proposait sa négocia-
nuit ou pour le lendemain car il'n'étaitpas tion il s'était rendu à cet effet dans un
probable qu'un gouv~eement, qui avait des bureaux de Chambre ; plusieurs dé-
amené les choses à de telle extrémités putés (entre autre, le general ) étaient
renonçât à tenter un nouvel effort. On d'avis de l'entendre; on préféra nommer
se préparait à tout:événement ; les bar- une commission; elle fut .composée e'
ricades visitées par les généraux et par MM. C. Perier, Laflitte, Sébastiam,
plusieurs députés, furent soigneusement Delessett.
entretenues et gardées. Cette commission ayant conféré avec

Le vendredi,30, à dix heures du matin, les commissaires de la chambre des Pairs,
les députés, réunis de nouveau che:, M. fit son rapport, et la Chambre des dépu-
Laffitte, sentirent la nécessité le pren- tés formula la Résolution qui appelait le
dre un parti pour prévenir l'anarchie et, duc d'Orléans à exercer les fonctions de
résolurent de déférer la lieutenonce gé- Lieutenant-général du royaume. Cet
nérale du royaume à M. le dcit d'Orlé- acte futsigné, «-ance tenante," par les
.ans. Pour régulariser cette délibérati- membres présents, et lon arr qu'il se-

rait im nédiateü ent ortéau duc d'Orlé-
ans parz unie députation'. çt)

I1 était huit heures du soir. La dépi-
taàiôi s' rendit au, PaaisdRoyal. L ýe

'd ic 'dOriéans ny tait s éncore: la
td utidô hi écrivitspoureinit de se

ru] Ú a'ris. Le prince a i Pa-
Iy soir môme ' zd es

(därla'nûi'd'30u 3)
'Le :11 Juillet, à 'six heures du malin,

il fiti'ppeler M. Dupiii aîné, et lui dicta,
en présence du général Sébastiani; la
proclamation qui finit par ces mots so-
lennels: là Charte dósorvnuis seiw une

· C commissaires de la Chambre fu-
rent introduits, et remirent an duc d'Or-
léans la délibération de la veille. -Nous
avons été admis en présence di dluc (dit
le général Sébastiani, dans son rapport à
la Chambre:) les paroles.gue nousavons
recueillies de sa bouche respiraient l'a-
mour de l'ordre et des lôis ;' le désir ar-
(lent d'évitèr à la France les flúàx de
la guerre civile' et de la guerre étran-
gère: la ferme résolution' -d'assureles
libert'és du pays, et c6himne 'S. A. l'a
dit elle-même dans une proclaination si
pleine de netteté et de franéhis, la
volonté le faire enfin une vérité de cet-
te Charte qui ne fut trop longtemps
qu'un mensonge."

(1) L'original remis ai duc d'Orléans
fut pris sur son bureau. On fut obigé
de le refaire quelque temps a'près.

On parle d'un grand diner à être don-
né à J. G. Barthe, Ecr., M. P. P., D. C.
(Ces deux initiales ont été dernière-
ment ajoutées à son nom, elles .tiennent
lieu de: "Doublement Charivaris'," Si
l'on trouve assez de hambocheurs pour
faire honneur auc lhampagne, l'affiairese
passera, certainement, et, moi je ne
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